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Compte Rendu rencontre CGT DOUANES-AFFAIRES MARITIMES

08/03/2012

«     LE GUICHET UNIQUE     »  

PARTICIPANTS     :   Florence GIBON- CGT DOUANES LOCAL                   LIEU : LOCAL CGT DOUANES CHERBOURG
                                 Valérie DESCAMPS- CGT DOUANES
                                  Alain LABBE – CGT AM
                                  Camille PUJOL- CGT AM 

Cette réunion a pour objet de faire le point sur le Guichet unique. Son but : parvenir à un courrier commun CGT DOUANES/AM sur 
l'opposition de la CGT DANS SON ENSEMBLE à la mise en place de ce « Guichet Unique ».

Tout d'abord, dans un contexte de casse de l'emploi dû à la RGPP et  à la vision Sarkosiste des choses qui vise à donner au privé ce qui  
rapporte et à laisser au public le reste, nous assistions à des suppressions de « ports d'attache douanier »  : Par exemple sur la façade 
« Méditerranée »  entre la frontière espagnole et l'Hérault : 3 services à la navigation ont été supprimés. Lors du regroupement sur 
Cherbourg des  bureaux de  Honfleur,  Caen,  Granville,  Cherbourg :  2  agents  au lieu de  4  antérieurement.  En ce  qui  concerne  les 
« Affaires Maritimes » 2 postes dans les P.O et l'Aude sont fragilisés, et ce n'est qu'un début...Les services de jaugeages s'arrêtent au 
01/01/2013. Les Centres de Sécurité des Navires des Affaires Maritimes devraient prendre la suite. Avec quels moyens en personnels ? 

La mise en place de guichets uniques expérimentaux à La Rochelle et Marennes théoriquement en place depuis le 01/02/12 n'est pas 
effective à ce jour. Cette réforme qui verrait les documents « papier », les actes de francisation plaisance et professionnels remplacé par 
un  document  « dématérialisé » saisi  par  l'usager  via  une  télé  procédure  à  destination  des  Douanes   avec  une  bascule  du  fichier  
« IMPALA » d'immatriculation  des « AM »  vers les Douanes avec comme point d'entrée du paiement du DAFN la puissance réelle en 
KW ET LA LONGUEUR avec  une saisie « COMMUNE » des dossiers Douanes AFFAIRES MARITIMES.

CE PSEUDO SERVICE RENDU A L'USAGER EST UN LEURRE. 

LES POSTES TANT DOUANES QUE AFFAIRES MARITIMES DISPARAITRONS LES UNS APRES LES AUTRES ET SERONT 
REMPLACES  PAR  UNE  TELE  PROCEDURE  DE  SAISIE  PAR  L'USAGER   (QUI  N'AURA  PLUS  D'INTERLOCUTEURS 
PHYSIQUES POUR LUI EXPPLIQUER LES CHOSES)

BATTONS NOUS ET MONTRONS ENSEMBLE A  L'USAGER CETTE ARNAQUE.
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